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Fort Dauphin Tsarabanjina Anjajavy

Tuléar A proximité du tropique du Capricorne, on l’appelle « Tuléar, la ville blanche ». Le climat y est chaud et sec. Au Nord de Tuléar 
se trouve la station balnéaire d’Ifaty et au Sud le village de pêcheurs d’Anakao. 

Situé sur la côte ouest de Madagascar à 120 
km au nord de Majunga, Anjajavy est à la fois 
le nom d’un village de pêcheurs inaccessible 
au visiteur non averti, et une merveilleuse 
presqu’île du bout du monde.

Le Safari Vezo HH	 MGTLESAF 

Tulear A 45 mn de vedette rapide de Tuléar. Les 
transferts en bateau se font de préférence en matinée. 
17 bungalows en bois sur la plage (confort rustique, eau 
courante uniquement dans les sanitaires). Restaurant. 
Loisirs avec participation : école de plongée, pêche 
sportive, sorties en mer.

Notre avis : idéal pour le calme, la plage et la plongée.

HOTEL EDEN HHsup	 MGTLEEDE

Situé au cœur de la ville blanche dans l’extrême sud 
de l’île, l’hôtel Eden allie calme et fonctionnalité. 18 
chambres spacieuses climatisées équipées de sanitaires 
privés. Restaurant, bar, pâtisserie, casino.

Notre avis : Un écrin de verdure, où touches 
contemporaines et locales créent un subtil amalgame.

Dauphin ou CROIX DU SUD HHH	 MGFTUDAU

2 hôtels appartenant à la Société Hôtelière et Touristique 
de Madagascar. Ils regroupent 30 chambres ou 
bungalows confortables et climatisés. Restauration 
française et chinoise.

Notre avis : idéal pour la découverte et les trekkings en 
bord de mer. 

Tsarabanjina HHH sup	 MGTSATSA

Transfert en bateau au départ de Nosy Be (1H30). 
21 bungalows équipés de salle de bain, ventilation, 
véranda, vue sur mer. Restaurant . Ski nautique, 
plongée libre, catamaran. Avec participation  : pêche à 
la traîne, plongée bouteilles, excursions en bateau ou en 
hydravion, excursion aux îles des Quatres Frères.

Notre avis : l’île de Tsarabanjina, véritable paradis 
terrestre, vous permettra de passer un séjour inoubliable.  

Anjajavy Hotel HHHH	 MGANJANJ

Extension au départ de Nosy Be (1h15 de vol) ou Tana 
(1h30 de vol). 25 villas disposant de terrasse, mini-bar, 
A/C, salle de bain. Bar (TV à disposition), restaurant, 
piscine, sports nautiques. Avec participation : pêche, 
excursions en bateau.

Notre avis : Hôtel de luxe bénéficiant d’une situation 
exceptionnelle et proposant de nombreuses activités 
nautiques et terrestres.

Le Paradisier HHH	 MGTLEPAR

Tulear/ifaty A 1H de piste de Tuléar, sur les plages 
d’Ifaty. Les bungalows allient charme, confort et 
convivialité. Restaurant (cuisine française). Loisirs avec 
participation : école de plongée, pêche sportive, sorties en 
mer, balades dans le bush voisin.

Notre avis : Dépaysement, calme, plage et plongée. Un 
excellent rapport qualité/prix.

TARIF
hiver

TARIF
été44e* 44e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été64e* 64e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été222e* 248e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
pension complète à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été243e* 243e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été47e* 47e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été75e* 75e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de

Située à l’extrême sud-est de Madagascar, Fort 
Dauphin fait figure de bout du monde, avec 
des climats différents, sa végétation variée, 
les forêts luxuriantes rivalisent avec des zones 
arides et épineuses.

Situé au nord-ouest de Madagascar, à environ 
1 heure 30 de bâteau de Nosy Be, Tsarabanjina 
est un des îlots de l’archipel des Mitsio. Bordée 
de plages de sable blanc et entourée d’une 
barrière de corail, la région bénéficie d’un 
ensoleillement constant tout au long de l’année.
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Sainte Marie, langue de terre parallèle à la côte, offre promenades en vélo dans l’odeur des 
girofliers, pêche au petit matin sur un lagon immobile, plongée masque et tuba, exploration 
d’un cimetière de pirates et détente dans le petit jardin d’Eden de l’île aux Nattes.

Située à l’Ouest d’Antananarivo entre Diégo 
Suarez, Nosy Be et Morondava au bord du 
canal du Mozambique.

Princesse Bora LODGE & SPA HHH	MGSMSPRI

Au sud ouest de l’île, près de l’aéroport, dans une 
cocoteraie de 8000m2. 15 bungalows construits en 
matériaux traditionnels,  face  à  la  mer. Restaurant, 2 
bars (guest house et bar de plage). Planche à voile, ski, 
nautique, pirogue, plongée, location de VTT et motos.

Notre avis : Un hôtel calme et idéal pour la découverte.

LE ZAHAMOTEL HH	 MGMJNZAH

Situé en bord de mer, à 5 Km de l’aéroport à 15 Km 
de la ville. L’hôtel est composé de 12 chambres et 24 
bungalows climatisés. Restaurant, bar. Piscine, tennis, 
billard, planche à voile, chasse, excursions.

Notre avis : Idéal pour une étape en bord de mer et pour 
la découverte du site.

NOUVEAU Vanivola 
(HÔTEL DE CHARME)	 MGSMSVANI

Situé au sud-ouest de l’île, le vanivola vous propose 
ses 10 chambres de charme (avec ventilateur, certaines 
avec terrasse) et 9 bungalows (avec air-conditionné et 
terrasse) en bordure de plage équipés de moustiquiaire, 
salle d’eau et toilette. Restaurant, bar, piscine.

Notre avis : Un accueil chaleureux, une ambiance feutrée 
et relaxante et un accent mis sur le confort, la décoration, 
la qualité des menus et la qualité des prestations 
proposées.

Sainte Marie Majunga 

Diégo Suarez ou Antsiranana tiré du Malgache qui signifie « là où il y a du sel », est une des régions du Nord de l’île les plus courtisées, pour son 
histoire, ses paysages et ses plages de sable blanc.

NOTE BLEUE PARK HOTEL HHHSUP	 MGDIENOTE

À quelques minutes de la vieille ville coloniale. 20 suites 
spacieuses avec A/C, téléphone, mini-bar,. Restaurants, 
snack. Club de pêche, kayak, windsurf, mini-club, 
excursions.

Notre avis : Très bel hôtel de charme idéalement situé 
dans la baie de Diego Suarez, en face de la célèbre “Ile 
au Pain de sucre”.

NOUVEAU Babaomby Island Lodge 
(éco lodge)	 MGDIEBAB

Au large de Diégo Suarez (environ 1h15 de transfert 
route + bateau), sur la presqu’île de Babaomby, en 
bordure du magnifique lagon de la mer d’Emeraude. 
10 grandes tentes africaines, équipées pour 1 ou 2 
personnes. Chaque tente est montée sur pilotis, avec 
terrasse, face au lagon. 4 salles de bain avec douches 
et toilettes vous permettront d’associer dépaysement et 
confort ! Restaurant (spécialités malgaches variées).

Notre avis : Un endroit simple et magique, un éco lodge, 
face au spot, qui vous permettra de vous réveiller tous 
les matins devant la mer d’Emeraude : le lieu idéal pour 
la pratique du windsurf et du kitesurf.

LE GRAND HOTEL HHH sup 	 MGDIEGRA

Situé dans le centre, 66 chambres avec coffre fort, 
minibar, téléphone, climatisation, télévision. Restaurants, 
bar, piscine, spa, casino, spa, hammam, fitness.

Notre avis : Idéalement situé en plein centre ville dans 
un cadre élégant et raffiné. 

Diégo Suarez 

Séjours

TARIF
hiver

TARIF
été68e* 68e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été59e* 59e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été142e* 142e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été37e* 23e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été89e* 89e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
pension complète à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été40e* 49e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de
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Nosy Be 

Vanila Hotel & Spa HHHsup	 MGNOSVAND

Situé en bord de mer sur la côte Nord-Ouest de Nosy Be. 60 chambres tout confort, 2 restaurants (chef français), 2 
piscines d’eau douce disposant d’un bassin enfant. Spa, Club de plongée, location de quad, de VTT, de voiture et de 4x4. 
Excursion dans les îles voisines au départ de l’hôtel.

Notre avis : idéal pour une fin de séjour dans un cadre exceptionnel, calme et reposant.

TSARA KOMBA LODGE HHHH	 MGNOSTSA

Situé au sud de l’île de Nosy Komba, “l’Ile aux lémuriens“, 
à 25 mn de Nosy Be par bateau. 8 lodges spacieux avec 
terrasse surplombant une belle plage privée de sable fin, 
avec ventilateur, salle de bain et bureau (pour préserver 
l’environnement, il n’y a ni télévision, ni téléphone, ni 
accès internet dans les lodges). Restaurant, bar, plongée, 
excursions, pêche.

Notre avis : Tsara Komba Lodge est un véritable paradis 
authentique et sauvage.

A noter : Les dauphins se donnent souvent rendez-vous 
dans la baie de Tsara Komba Lodge. 

L’Île aux Parfums, la Tahiti malgache, la Perle de l’Océan Indien... Située au Nord Ouest de la Grande Île. Le climat est agréable et 
ensoleillé toute l’année. 

�Eden Lodge (Ecolodge de luxe) 	 MGNOSEDEN

Baobab Beach Loin de l’agitation de Nosy Be, à 30 mn 
par bateau, sur 8 hectares. 8 Lodges avec salle de bains 
et terrasse, construits avec les matériaux locaux. Bar et 
restaurant directement sur la plage. Massages et soins 
traditionnels malgaches, sports nautiques «  doux » et 
respectueux de l’environnement, excursions.

Notre avis : 1 voyageur à l’Eden Lodge = 1 arbre du 
voyageur planté : c’est l’engagement de l’Eden Lodge 
pour lutter contre le réchauffement de la planète et 
reboiser les forêts avec cet arbre symbole de Madagascar 
(Ravinala), dont les feuilles servent à construire les 
toitures traditionnelles de la région de Nosy Be.

L’Heure Bleue HHH 	 MGNOSHEUR

Directement sur la plage de Madirokely, suffisamment en retrait de l’agitation nocturne du village voisin. Les 11 
bungalows de bois allient construction traditionnelle et confort. Restaurant renommé, plage de sable fin, piscine d’eau 
de source, excursions (plongées ou journées de pêche).

Notre avis : Une direction attentive, un décor de rêve : vous découvrirez à L’Heure Bleue un petit paradis...

Séjours

TARIF
hiver

TARIF
été82e* 82e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
demi pension à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été57e* 57e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
petit déjeuner à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été191e* 191e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
pension compète à partir de

TARIF
hiver

TARIF
été229e* 237e*

*Exemple de prix par personne et par nuit en chambre double et 
pension compète à partir de
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Conditions Générales de Ventes

Aux termes de la loi du 11 juillet 1975, les 

agences de voyages doivent être titulaires d’une 

licence délivrée par le Ministère du Tourisme 

et seules les agences titulaires d’un numéro 

de licence sont autorisées à vendre au public 

des prestations de tourisme et de voyage. 

P.H.S. Voyages est titulaire de la licence d’état 

n° 013 96 00 64 et couvert par une assurance 

de responsabilité civile professionnelle auprès 

de la Compagnie Générali Assurances dont le 

siège social est situé 7 bd Haussmann 75456 

Paris cedex 09. Nos conditions générales sont 

conformes au décret du 15 juin 1994. 

EXTRAIT du décret du 15 juin 1994 pris en 

application de l’article 31 de la loi n°92- 645 du 

13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des 

activités relatives à l’organisation et à la vente de 

voyages ou de forfaits. 

ARTICLE 95. Sous réserve des exclusions prévues au 

deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 

13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente 

de prestations de voyages ou de séjours donne lieu 

à la remise de documents appropriés qui répondent 

aux règles défi nies par le présent titre. En cas de 

vente de titres de transport aérien ou de titres de 

transport sur ligne régulière non accompagnée de 

prestations liées à ces transports, le vendeur délivre 

à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour 

la totalité du voyage émis par le transporteur ou 

sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à 

la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 

pour le compte duquel les billets sont émis, doivent 

être mentionnés. La facturation séparée des divers 

éléments d’un même forfait touristique ne soustrait 

pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 

par le présent titre. 

ARTICLE 96. Préalablement à la conclusion du 

contrat et sur la base d’un support écrit, portant 

sa raison sociale, son adresse et l’indication de 

son autorisation administrative d’exercice, le 

vendeur doit communiquer au consommateur les 

informations sur les prix, les dates et les autres 

éléments 

1°/ La destination, les moyens, les caractéristiques 

et les catégories des transports utilisés ;

2°/ Le mode d’hébergement, sa situation, son 

niveau de confort et ses principales caractéristiques, 

son homologation et son classement touristique 

correspondant à la réglementation ou aux usages 

du pays d’accueil ;

3°/ Les repas fournis ;

4°/ La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 

circuit ;

5°/ Les formalités administratives et sanitaires à 

accomplir en cas, notamment, de franchissements 

des frontières ainsi que leurs délais 

d’accomplissement ;

6°/ Les visites, excursions et les autres services 

inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 

moyennant un supplément de prix ;

7°/ La taille minimale ou maximale du groupe 

permettant la réalisation du voyage ou du séjour 

ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 

subordonnée à un nombre minimal de participants, 

la date limite d’information du consommateur en 

cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette 

date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours 

avant le départ ;

8°/ Le montant du pourcentage du prix à verser à 

titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que 

le calendrier de paiement du solde ;

9°/ Les modalités de révision des prix telles que 

prévues par le contrat en application de l’article 100 

du présent décret ;

10°/ Les conditions d’annulation de nature 

contractuelle ;

11°/ Les conditions d’annulation défi nies aux 

articles 101, 102 et 103 ci-après ;

12°/ Les précisions concernant les risques couverts 

et le montant des garanties souscrites au titre du 

contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 

responsabilité civile des associations et organismes 

sans but lucratif et des organismes locaux de 

tourisme ;

13°/ L’information concernant la souscription 

facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 

conséquences de certains cas d’annulation ou 

d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 

particuliers, notamment des frais de rapatriement 

en cas d’accident ou de maladie. 

ARTICLE 97. L’information préalable faite au 

consommateur engage le vendeur, à moins 

que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 

expressément le droit d’en modifier certains 

éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 

clairement dans quelle mesure cette modification 

peut intervenir et sur quels éléments. En tout 

état de cause, les modifications apportées à 

l’information préalable doivent être communiquées 

par écrit au consommateur avant la conclusion du 

contrat. 

ARTICLE 98. Le contrat conclu entre le vendeur 

et l’acheteur doit être écrit, établi en double 

exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé 

par les deux parties. Il doit comporter les clauses 

suivantes : 

1°/ Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant 

et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 

l’organisateur ;

2°/ La destination ou les destinations du voyage et, 

en cas de séjour fractionné, les différentes périodes 

et leurs dates ;

3°/ Les moyens, les caractéristiques et les 

catégories des transports utilisés, les dates, heures 

et lieux de départ et de retour ;

4°/ Le mode d’hébergement, sa situation, son 

niveau de confort et ses principales caractéristiques, 

son classement touristique en vertu des 

réglementations ou des usages du pays d’accueil ;

5°/ Le nombre de repas fournis ;

6°/ L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;

7°/ Les visites, les excursions ou autres services 

inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;

8°/ Le prix total des prestations facturées ainsi que 

l’indication de toute révision éventuelle de cette 

facturation en vertu des dispositions de l’article 100 

ci-après ;

9°/ L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou 

taxes lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix 

de la ou des prestations fournies ;

10°/ Le calendrier et les modalités de paiement du 

prix ; en tout état de cause, le dernier versement 

effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 

30 p.100 du prix du voyage ou du séjour et doit 

être effectué lors de la remise des documents 

permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11°/ Les conditions particulières demandées par 

l’acheteur et acceptées par le vendeur ;

12°/ Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut 

saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution 

ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 

doit être adressée dans les meilleurs délais, par 

lettre recommandée avec accusé de réception au 

vendeur, et signalée par écrit, éventuellement 

à l’organisateur du voyage et au prestataire des 

services concernés ;

13°/ la date limite d’information de l’acheteur en 

cas d’annulation du voyage ou du séjour par le 

vendeur dans le cas où la réalisation du voyage 

ou du séjour est liée à un nombre minimal de 

participants, conformément aux dispositions du 7° 

de l’article 96 ci-dessus ;

14°/ Les conditions d’annulation de nature 

contractuelle ;

15°/ Les conditions d’annulation prévues aux 

articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;

16°/ Les précisions concernant les risques couverts 

et le montant des garanties au titre du contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de la 

responsabilité civile professionnelle du vendeur ;

17°/ Les indications concernant le contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de certains 

cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro 

de police et nom de l’assureur), ainsi que celles 

concernant le contrat d’assurance couvrant certains 

risques particuliers, notamment les frais de 

rapatriement en cas d’accident ou de maladie : 

dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur 

un document précisant au minimum les risques 

couverts et les risques exclus ;

18°/ La date limite d’information du vendeur en 

cas de cession du contrat par l’acheteur ;

19°/ L’engagement de fournir, par écrit, à 

l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue 

pour son départ, les informations suivantes :

a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de 

la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 

les noms, adresses et numéros de téléphone 

des organismes locaux susceptibles d’aider le 

consommateur en cas de difficultés, ou, à défaut, 

le numéro d’appel permettant d’établir de toute 

urgence un contact avec le vendeur ;

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 

l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 

permettant d’établir un contact direct avec l’enfant 

ou le responsable sur place de son séjour. 

ARTICLE 99. L’acheteur peut céder son contrat à 

un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 

que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, 

tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf 

stipulation plus favorable du cédant, celui-ci est 

tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception au plus 

tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il 

s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze 

jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à 

une autorisation préalable du vendeur, sauf lorsque 

les billets d’avion sont déjà émis et soumis à des 

conditions particulières de remboursement. 

ARTICLE 100. Lorsque le contrat comporte une 

possibilité express de révision du prix, dans les 

limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 

1992 susvisée, il doit mentionner les modalités 

précises de calcul tant à la hausse qu’à la baisse, 

des variations de prix, et notamment le montant 

des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 

devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix 

du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 

s’applique la variation, le cours de la ou des devises 

retenues comme référence lors de l’établissement 

du prix figurant au contrat. 

ARTICLE 101. Lorsque avant le départ de l’acheteur, 

le vendeur se trouve contraint d’apporter une 

modification à l’un des éléments essentiels au 

contrat tel qu’une hausse significative du prix, 

l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 

réparation pour dommages éventuels subis, et 

après en avoir été informé par le vendeur par 

lettre recommandée avec accusé de réception ; • 

soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées 

; • soit accepter la modification ou le voyage de 

substitution proposé par le vendeur ; un avenant 

au contrat précisant les modifications apportées 

est alors signé par les parties ; toute diminution 

de prix vient en déduction des sommes restant 

éventuellement dues par l’acheteur et, si le 

paiement déjà effectué par ce dernier excède le 

prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui 

être restitué avant la date de son départ. 

ARTICLE 102. Dans le cas prévu à l’article 21 de 

la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant 

le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 

voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par 

lettre recommandée avec accusé de réception : 

l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 

des dommages éventuels subis, obtient auprès 

du vendeur le remboursement immédiat et sans 

pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit 

dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 

pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était 

intervenue de son fait à cette date. Les dispositions 

du présent article ne font en aucun cas obstruction 

à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet 

l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour 

de substitution proposé par le vendeur. 

ARTICLE 103. Lorsque, après le départ de l’acheteur, 

le vendeur se trouve dans l’impossibilité de 

fournir une part prépondérante des services 

prévus au contrat représentant un pourcentage 

non négligeable du prix honoré par l’acheteur, 

le vendeur doit immédiatement prendre les 

dispositions suivantes sans préjuger des recours en 

réparation pour dommages éventuellement subis :

• soit proposer des prestations en remplacement des 

prestations prévues en supportant éventuellement 

tout supplément de prix et, si les prestations 

acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, 

le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la 

différence de prix ;

• soit s’il ne peut proposer aucune prestation de 

remplacement ou si celles-ci sont refusées par 

l’acheteur, sans supplément de prix, des titres 

de transports pour assurer son retour dans des 

conditions pouvant être jugées équivalentes vers le 

lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les 

deux parties. Remarques.

• Frais de dossier pour tout séjour ne comprenant 

pas le transport aérien : dossier de 1 personne 30€ 

et à partir de 2 personnes 50€ / dossier.

• L’assurance assistance rapatriement est offerte par 

Voyageurs Associés.

• Les Prix sont calculés à la date du 01/07/10 sur la 

base d’un euro à 6,55957F, d’un Ariary à 0,00035€.

Toute variation de ces taux pourrait entraîner une 

modification des prix affichés dans la brochure. 
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Conditions Particulières de Ventes

L’inscription à l’un de nos voyages implique 

l’acceptation par le client des Conditions 

Générales et Particulières de Vente. Le contenu 

de cette brochure, complétés des éléments 

figurant sur le bulletin d’inscription, constitue 

l’information préalable à l’achat du voyage. 

L’ensemble devient contractuel dès signature 

du bulletin d’inscription. Au terme du décret du 

15 juin 1994, les prix sont confirmés par notre 

facture de confirmation et ne peuvent alors être 

modifiés que conformément aux dispositions 

légales communiquées dans le paragraphe 5. 

1/INSCRIPTION ET REGLEMENT : l’inscription à l’un 

de nos voyages est soumis au versement d’un 

acompte représentant 1/3 du montant de votre 

voyage. (En cas d’inscription à un mois ou moins 

de votre départ, vous devrez verser l’intégralité 

du prix de votre voyage). Votre inscription ne 

peut être considérée acquise qu’à réception de 

notre facture-confirmation. Votre voyage doit être 

intégralement soldé 30 jours avant le départ et ce, 

sans rappel de notre part. Le voyageur n’ayant pas 

versé le solde à la date convenue est considéré 

comme ayant annulé son voyage et encourt, de 

ce fait, les frais d‘annulation mentionnés dans le 

paragraphe 7. 

2/FORMALITES : les informations signalées dans 

cette brochure sont données à titre indicatif et sont 

révisables sans préavis. Il appartient au voyageur 

et à lui seul d’être en règle avec les formalités de 

police, de douane et de santé pour son voyage. Un 

passager qui ne pourrait participer à son voyage 

faute de pouvoir présenter les documents exigés 

(passeport, visas, certificats de vaccination…) ne 

pourrait prétendre à aucun remboursement. 

3/DOCUMENTS DE VOYAGE : sauf instruction 

contraire, ils sont à retirer 48 heures ouvrables 

avant le départ dans l’Agence où vous avez réalisé 

votre inscription. En cas de réservation tardive, les 

documents de voyage pourront être adressés au 

voyageur à condition pour lui, d’en assumer les 

frais d’envoi et d’en assumer seul le risque de 

réception trop tardive ou de perte. 

4/ASSURANCE : tout participant à un «forfait» 

avec prestation de la présente brochure est 

automatiquement assuré (gratuitement) pour la 

durée de son forfait. Cette assurance assistance 

couvrira les éventuels frais médicaux ou de 

rapatriement selon les conditions et modalités 

prévues dans le contrat d’assurance remis avec 

votre carnet de voyage. Une Assurance Annulation 

complémentaire et facultative vous sera proposée 

par votre agence de voyages qui couvrira les frais 

d’annulation et frais afférents à vos pertes ou 

dégradations de bagages (avec une franchise). 

Cette assurance n’est jamais incluse dans nos 

prix, n’est pas remboursable et le voyageur ne 

peut y souscrire et doit la régler au moment de la 

réservation. Les voyageurs achetant un transport 

«vol sec» sans autre prestation ne sont couverts 

que par l’assurance de la compagnie de transport. 

Une assurance complémentaire couvrant 

l’assistance, l’annulation, les frais de bagages 

ou de responsabilité civile pourra être souscrite 

dans les mêmes conditions dans votre Agence de 

Voyages. 

5/DUREE ET PRIX DU VOYAGE : les programmes 

indiquent toujours la durée à compter de l’heure 

de convocation à l’aéroport du départ en France. 

Les prix sont calculés sur le nombre de nuitées 

passées dans le pays concerné. Le premier et le 

dernier jour du voyage sont consacrés au transport 

international et ne comportent aucune prestation 

sur le lieu de séjour ; en cas de retard aérien, les 

visites ou excursions éventuellement incluses 

dans le forfait pourront être fournies dans un 

ordre différent, sinon elles seront remboursées au 

prorata de leurs prix sans aucun dédommagement 

complémentaire. Sauf indication contraire, les frais 

de visa et de vaccins, taxes d’aéroport ou taxes 

touristiques, boissons et dépenses personnelles 

ne sont jamais compris dans nos prix. Les prix 

indiqués dans notre brochure s’entendent par 

personne, en euros et ont été établis pour la partie 

hors aérienne en fonction des cours des devises 

locales (Dollar américain USD, Baht THB, Ringgitt 

MYR, Dirham AED, Roupie INR, Yen JPY, Yuan CNY) 

applicables au 01/07/10. Voyageurs Associés 

se réserve le droit de réviser les prix de cette 

brochure tant à la hausse qu’à la baisse, dans les 

limites légales prévues à l’article 19 de la loi dans 

les conditions suivantes : variation du cours des 

devises (les fluctuations s’appliquent au coût des 

prestations terrestres qui peut représenter, selon 

les voyages, entre 55 et 75 pour cent du prix total 

du voyage, augmentation n’excédant pas 10% du 

montant total du voyage) et variation du coût des 

transports, carburant ou des taxes d’aéroports. 

Toutefois, aucune modification du tarif ne pourrait 

intervenir à moins de 30 jours du départ. (sauf 

si pour une réservation de dernière minute, le 

voyage n’était pas encore soldé à cette date). 

La part terrestre composant la devise vous sera 

communiqué sur simple demande de votre part 

au moment de la confirmation du dossier. 

6/MODIFICATIONS : toute demande de 

modification doit nous parvenir par écrit (sauf 

accord écrit de Voyageurs Associés)

• à + de 30 jours du départ, les frais de modification 

s’élèveront à facturé 31€ par personne

• à 30 jours et moins du départ toute modification 

sera considérée comme une annulation suivie 

d’une nouvelle inscription.

• après le départ, tout voyage écourté, toute 

prestation non utilisée du fait du voyageur ne 

pourra donner lieu à aucun remboursement. 

7/ANNULATION DU FAIT DU VOYAGEUR  : Toute 

annulation du fait du client implique la perception 

par les Voyageurs Associés de frais d’annulation 

en rapport avec la date à laquelle l’annulation est 

susceptible d’intervenir. Quelle qu’en soit la date, 

une annulation ne dispense pas du paiement 

intégral des sommes dues et aucune procédure de 

remboursement ne peut être entamée sans cette 

condition. Toute annulation doit nous parvenir 

par lettre recommandée ou fax, et si vous avez 

souscrit à l’assurance annulation facultative, 

vous devez en faire parvenir une copie à la 

Compagnie d’Assurance dans les 48h en suivant 

les instructions indiquées dans l’exemplaire du 

contrat qui vous aura été remis. Quels qu’en soient 

les motifs, les frais suivants seront retenus  : si 

votre annulation nous parvient + de 30 jours avant 

départ : 10 % du montant de votre voyage avec 

un minimum de 46€ par personne. - de 30 jours 

du départ, le montant des frais d’annulation est 

calculé comme suit : 

A/Voyages sur vols réguliers ou sans transport :

• de 30 à 21 jours du départ : 25 % du prix total du 

voyage avec minimum de 46€.

• de 20 à 8 jours du départ : 50 % du montant 

total du voyage

• de 7 à 3 jours du départ : 75 % du montant total 

du voyage

• à 48 heures du départ : 90 % du montant total 

du voyage.

B/ Voyages sur blocs sièges, vols 

supplémentaires, contingents Voyageurs 

Associés :

• de 30 jours à votre départ : 100% du prix total 

du voyage 

C/Voyages sur vols charters :

• de 30 jours à votre départ : 100% du prix total 

du voyage 

D/Voyages à la carte (hors brochure) 

Pour tous billets émis à plus de 30 jours de la date 

de départ (pour les cas A/ B/ C/ D/), les frais 

d’annulation varieront en fonction des conditions 

particulières des compagnies aériennes, avec un 

minimum de perception de 25%.

A moins de 30 jours de la date de départ, il sera 

retenu 100% de frais (déduction faite des taxes 

d’aéroport dès réception des billets d’avion). 

La partie concernant le transport aérien relève 

des conditions Générales et Particulières de vente 

de notre site « Bourse aux Transports » dont elle 

est extraite. La partie concernant les prestations 

terrestres relève du paragraphe A ci-dessus. Dans 

tous les cas, aucune régularisation de dossier ne 

pourra être faite sans réception des billets d’avion 

dans les meilleurs délais. 

8/ANNULATION DU FAIT DE VOYAGEURS ASSOCIES : 

Voyageurs Associés s’engage à ne pas annuler un 

voyage à moins de 21 jours du départ du fait 

de l’insuffisance du nombre de participants. Le 

voyageur ne pourra prétendre à une quelconque 

indemnité si l’annulation est imposée par des 

circonstances de force majeure ou pour des 

raisons tenant à sa sécurité (circonstances 

politiques, guerre, cataclysme, grève…). En 

outre, le voyageur ne pourra prétendre à une 

quelconque indemnité si l’annulation d’un voyage 

pour insuffisance du nombre de participants 

intervient 21 jours ou plus avant la date du forfait. 

9/RESPONSABILITE : Notre responsabilité 

découle de l’application des articles 23 et 24 de 

la loi n°92-645 du 13/7/92. Agissant en qualité 

d’organisateur de voyage, Voyageurs Associés est 

amené à choisir différents prestataires de services 

(transporteurs, hôteliers…) pour l’exécution des 

programmes. En ce qui concerne le transport 

aérien, la responsabilité des Compagnies 

aériennes est régie par l’article 9 du contrat de 

transport lequel limite les obligations de ces 

compagnies au transport des voyageurs de la 

ville de départ à la destination choisie (pas de 

garantie d’horaires, de correspondances, de types 

d’appareils… Les retards éventuellement subis ne 

pourront donc entraîner aucune indemnisation et 

ce, à quelque titre que ce soit y compris du fait 

de la modification de la durée du programme 

initialement prévue. En cas de défaillance d’un 

prestataire de service pendant le voyage, ou, si 

pour des raisons impératives, nous nous trouvions 

dans l’obligation d’annuler tout ou partie des 

engagements prévus, nous ferions tout notre 

possible pour les remplacer par des prestations 

équivalentes, sans que les Voyageurs Associés ne 

puissent être tenus responsables des cas fortuits, 

des causes de force majeure ou du fait de tiers. 

S’il n’y avait pas de solution de remplacement, 

nous rembourserions intégralement les sommes 

correspondantes aux prestations non fournies et 

non remplacées. 

10/APRES VENTE : voir article 98-12 : lorsqu’un 

client constate qu’un service n’est pas fourni 

tel que prévu, il doit immédiatement saisir les 

responsables locaux et doit exiger de l’hôtelier 

ou du représentant local une attestation de 

déclassement ou de prestations non fournies. 

Toute réclamation relative à un voyage doit être 

adressée à Voyageurs Associés par écrit et sous pli 

recommandé dans un délai d’un mois maximum 

après la date de retour.

Pour accéder aux tarifs de cette brochure :

www.tarifs-brochures.com
puis entrez le numéro de téléphone de votre

agence de voyages ou laissez-vous guider.



Abu Dhabi

Dubaï

Sultanat
d’Oman

Inde

Sri Lanka

Maldives

Thaïlande

Laos

Cambodge

Vietnam

Malaisie

Indonésie

Chine

29 ANS
1982-2011

ASIE
du Golfe Persique
à la Mer de Chine

Validité de la brochure du 01/11/10 au 31/10/11
Tous nos prix indiqués sont TTC

Les tarifs complets sur
www.tarifs-brochures.com

 circuits

29 ANs
1982-2011

VALIDITé DE LA BROCHURE
du 01/11/10 au 30/06/11
Tous nos prix indiqués sont TTC

Bhoutan

cambodge

chine

corée du sud

inde

indonésie

Japon

Ladakh

Laos

Madagascar

Malaisie

Myanmar

Népal

sri Lanka

sultanat d’Oman

thaïlande

tibet

Vietnam

Antananarivo

Sainte Marie 

Tuléar

Fort-Dauphin

Nosy Be

Anjajavy

Tsarabanjina

Majunga

Diego Suarez

29 ANS
1982-2011

MADA
Validité de la brochure du 01/11/10 au 31/10/11
Tous nos prix indiqués sont TTC

Les tarifs complets sur
www.tarifs-brochures.com

©

Votre agence de voyages :

Licence : 013 96 00 64
Assurance Generali : 54052994 
Garantie : APS
Edition : novembre 2010
Validité : 01/11/10 - 31/10/11
Siret N° 326 191 731 00016

Conception & Réalisation : encre bleue Marseille
© S.Lanthiez /Wallis.fr
Coordination Voyageurs Associés : Karine Morel

Nos brochures ne sont pas à l’abri d’une erreur d’impression. 
Veuillez vous faire confirmer les prix à l’inscription, seuls ceux 
mentionnés sur la facture seront contractuels.

Pour accéder aux tarifs de cette brochure :

www.tarifs-brochures.com
puis entrez le numéro de téléphone de votre

agence de voyages ou laissez-vous guider.




